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1 PROTÉGER LES PERSONNES ET LES BIENS 
 

1.1 Contexte géographique 

Le territoire de la C.U. est constitué des ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ [ŞȊŀǊŘŜΣ ŘŜ ƭΩhǳŘŀƭƭŜ Ŝǘ ŘΩ9ǘǊŜǘŀǘ όǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŜύ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ 

bassins versants annexes (Pissotière à Madame, Rogerval, Mortemer, Estrangle, Val Halin, Cressonval, Val des 

CƻƴǘŀƛƴŜǎΣ ±ŀƭ {ŀƛƴǘ aŀǊǘƛƴ Ŝǘ Ǿŀƭƭƻƴǎ ǎΩŞŎƻǳƭŀƴǘ ǾŜǊǎ ƭŀ aŀƴŎƘŜύΦ  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩun réseau hydrographique peu développé, où seule, la Lézarde avec ses affluents draine le territoire. Par 

ailleurs, la Pointe de Caux est couverte par une multitude de vallées sèches, dont les axes de ruissellements sont, à 

nouveau, fonctionnels lors de grands épisodes pluvieux (Cf. carte des axes de ruissellement en page suivante)Φ [ΩŜȄǘǊşƳŜ 

ramification de ces axes, combinée à de fortes pentes, explique la soudaineté des ruissellements boueux parfois 

violents. 

  

Figure 1 : ruissellements agricoles (clichés SMBV, 2018) Figure 2 : axe de ruissellement en eau (cliché SMBV, 2017) 

 

  
Figure 3 : Crue éclair à Rolleville (cliché SERAPLE en 2001) Figure 4 : Ruissellements en milieu péri-urbain (cliché SMBV, 

2013) 
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Figure 5 carte des axes de ruissellement 
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Les territoires, touchés par ces ruissellements, se situent essentiellement en aval des bassins versants agricoles, de 

ǘŀƛƭƭŜǎ ǾŀǊƛŀōƭŜǎΣ Ƴŀƛǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǘƻǳǎ ǳƴŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŞƭŜǾŞŜ ŀǳȄ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

Cette dernière ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ όǎƻƭǎ ƭƛƳƻƴŜǳȄ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΣ ǇŜƴǘŜǎ 

assez marquées, pluviométrie importante, vulnérabilité karstique) et par des facteurs anthropiques aggravants 

(pratiques culturales intensives, augmentation de la taille des parcelles cultivées, diminution des prairies, 

ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘǳŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ǇƻƳƳŜ ŘŜ 

ǘŜǊǊŜΣ ǉǳƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ΧύΦ 

 

En résultent alors de nombreux dommages : 

- Sur les zones urbanisées situées en aval : inondations et dépôts de boue dans les 

habitations/entreprises/bâtiments publics, problèmes de circulation et de sécurisation des chaussées, coûts de 

ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ ŞƭŜǾŞǎ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΣ ŎƻƭƳŀǘŀƎŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

eaux pluviales, colmatage des ouvrages de lutte contre les inondations. 

- Sur les bŀǎǎƛƴǎ ŘΩalimentation de captages : ruissellement des polluants des terres agricoles, ayant des 

incidences sur la qualité des eaux de la nappe, prélevées pour la consommation humaine sur un territoire 

ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ƪŀǊǎǘƛǉǳŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜΣ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭǎ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

brute pouvant présenter un risque pour la santé des usagers, ŘŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛon de leur concentration et 

de leur fréquence. 

- Sur les milieux naturels Υ ŎƻƭƳŀǘŀƎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ Ŝƴ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

induisant le colmatage des frayères et une eutrophisation des milieux, pollution des eaux des cours ŘΩŜŀǳΣ 

ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ ŀǳȄ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŀǾŀƭ 

- Sur les cultures Υ ŀǇǇŀǳǾǊƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ǇŜǊǘŜǎ ŘŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŀǾƛƴŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀǎǇƘȅȄƛŜ 

de certains plants par les dépôts de limons dans les parcelles, difficulǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

parcelles à cause des ruissellements et du dépôt de limons. 

 

  
Figure 6 : Voirie bloquée par les limons (cliché SMBV, 2017) Figure 7 : réseau en maintenance forcée 
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Figure 8 : comblement de ravines par nivellement (cliché M. 
Piednoël) 

Figure 9 : coulées de boue dans un sous-sol (cliché du riverain) 

 

  
Figure 10 : ouvrage de lutte contre les inondations colmaté 

(cliché CULHSM) 
Figure 11 : Bétoire absorbant des eaux turbides (cliché 

CULHSM) 

 

 

A cet effet, plusieurs communes du territoire ont déjà subi des dommages significatifs ayant conduit à solliciter des 

ŀǊǊşǘŞǎ ŘŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ liée aux inondations/coulées de boues (Cf. carte ci-après) 

 

La liste des catastrophes naturelles inondations et coulées de boues est détaillée en pièce 6 (annexes). 
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Figure 12 : Les Arrêtés de catastrophes naturelles (source, BDCATNAT 1982-2019, réalisation SMBV) 
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Le territoire de la Pointe de Caux est tellement sensible aux inondations et Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ǉǳŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 

à portée réglementaire ou non ont été mis en place, dans le but de protéger les personnes et les biens. 

Ainsi, le territoire de la D.I.G est concerné par :  

- Le ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł wƛǎǉǳŜ LƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ du Havre à portée nationale (16 en France), 

- Le Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRI) de la Lézarde et de la Pissotière à Madame, 

- [ΩArrêté Érosion (le seul en France) 

1.2 Le TRI du Havre 

 

Un Territoire à Risque Important d'Inondation (T.R.I.) désigne une partie du territoire national, constituée de 

communes entières, où les enjeux humains, sociaux et économiques potentiellement exposés aux inondations sont les 

plus importants. La notion de T.R.I. a été introduite lors de la transposition en droit français de la Directive Inondation 

du 23 octobre 2007, qui visait à donner un cadre cohérent au niveau européen pour l'évaluation et la gestion des 

risques d'inondations. Après une évaluation des risques d'inondation en France en 2011 au niveau de chaque bassin 

hydrographique, 122 T.R.I. ont été définis en 2012, dont 16 de portée nationale. 

 

Le T.R.I. du Havre est de portée nationale et a été retenu au regard des différents aléas recensés sur le territoire 

όŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ǇŞǊƛ-urbain, rural et submersion marine). 

 

Le T.R.I. du Havre comprend 20 communes (toutes concernées par la D.I.G), concentrant 88,5 % de la population et 94,4 

% des emplois exposés aux risques dans le périmètre de la stratégie locale. Le T.R.I. du Havre représente 51,7 % de la 

surface totale du périmètre de la stratégie locale. 

 

Les Stratégies Locales de Gestion des RƛǎǉǳŜǎ ŘΩInondation (S.L.G.R.I.) constituent la déclinaison des objectifs du Plan de 

Gestion des Risques d'Inondation (P.G.R.I.) pour les T.R.I. Elles sont élaborées conjointement par les parties intéressées 

sur les T.R.I., en conformité avec la stratégie nationale et en vue de concourir à sa réalisation  (article L566-7 et 8 du 

/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ). 

 

La stratégie locale a vocation à être déclinée de façon opérationnelle, via des dispositions, qui définissent une liste 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƛǎŜǎ Ł ƳŜƴŜǊΣ ƭŜs maîtres ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ, ainsi que le calendrier et le plan de financement. 

 

Voici deux dispositions issues de la S.L.G.R.I., approuvées ǇŀǊ ƭΩ!ǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ мф ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмс :  

 

- Disposition 2-A-1 : tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘƻǳŎŜ pour lutter contre les inondations et 

ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ, en plus des ouvrages de rétention dynamique amont et de gestion des ruissellements 

urbains. 

 

- Disposition 2-A-4 : Préservation et aménagement des bétoires ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

quantitative et qualitative. 

 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Directive_inondation
https://fr.wikipedia.org/wiki/Bassin_hydrographique
https://fr.wikipedia.org/wiki/Bassin_hydrographique
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022479470&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022479470&dateTexte=&categorieLien=cid
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Figure 13 Le TRI du Havre  
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1.3 Le Plan de Prévention des Risques Inondation du bassin versant 
de la Lézarde (P.P.R.I) 

 

Le Plan de Prévention des Risques Inondation (P.P.R.I.) est un plan de prévention des risques spécifique aux inondations, 

qui émane de l'autorité publique. Il évalue les zones pouvant subir des inondations et y instaure des remèdes 

techniques, juridiques et humains pour y faire face. 

 

C'est un document cartographique, réglementaire (après enquête publique et arrêté préfectoral) et stratégique pour 

l'aménagement de la commune, sur laquelle il s'applique. Il définit les règles de constructibilité dans les différents 

secteurs susceptibles d'être inondés. La délimitation des zones est principalement basée sur les crues de référence, et 

c'est en ce sens que ces documents sont souvent remis en question, notamment prospectivement en raison du contexte 

de dérèglement climatique. 

Le P.P.R.I. du bassin versant de la Lézarde a été approuvé le 06 mai 2013.  

La moitié du territoire de la D.I.G est concernée par le P.P.R.I. 
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Figure 14 : Le P.P.R.I. du bassin versant de la Lézarde (réalisation SMBV, données DDTM 76) 
















































